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1 OBJECTIFS ET METHODOLOGIE 

1.1 RAPPEL DES OBJECTIFS VISES  
Au-delà du bilan quantitatif mitigé de la mise en oeuvre des prescriptions de la Loi du 5 
juillet 2000 pour l’accueil des gens du voyage, la démarche que nous avons conduite 
consiste en une évaluation qualitative des dispositifs d’accueil mis en œuvre sur les 
territoires, à partir d’observations ciblées sur 9 départements et 19 aires d’accueil. 

Trois objectifs ont été poursuivis à travers notre mission : 
!  Rendre compte de la diversité et de la complexité des situations locales. 
!  Objectiver les pratiques en mettant en valeur des expériences réussies, sans occulter 

les difficultés rencontrées. 
!  Mesurer la prise en compte de la diversité des besoins et de leur évolution.  

Ce faisant, nous répondons au souci de l’Etat d’encourager les collectivités locales à mettre 
en application la loi en leur apportant des outils concrets issus d’un état des lieux de 
l’existant faisant émerger de “bonnes pratiques“. 

Nos investigations se sont structurées autour de deux axes : 

 Le dispositif existant au sein de chaque département étudié 

Il s’est agi d’interroger globalement les dispositifs d’accueil tels qu’ils se déclinent sur le 
territoire, en cherchant à éclairer le contexte, tant du point de vue de l’offre elle-même et 
de son adéquation aux besoins (de la diversité des réponses apportées), que de 
l’organisation du système d’acteurs. Cette approche est opérée sous trois angles : 
!  Le schéma : des ambitions à la mise en œuvre des préconisations (critères de 

pertinence) 
!  L’organisation, l’animation et la coordination locale du dispositif (critères de 

cohérence) 
!  La mise en œuvre du schéma au travers de ses diverses réalisations (critères 

d’efficacité) 

 Les aires d’accueil réalisées depuis l’élaboration des schémas départementaux 

L’objectif de cette deuxième phase a été de réaliser des monographies d’aires d’accueil 
permettant de rendre compte des processus d’élaboration, des caractéristiques de leur 
réalisation, des modalités de leur fonctionnement et de leurs impacts sur l’intégration 
des gens du voyage qui y séjournent.  
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1.2 METHODOLOGIE  

1.2.1. Le choix des dŽpartements 
Pour sélectionner les départements qui ont ensuite fait l’objet d’une approche ciblée, 
différents critères ont été retenus : 

!  Le niveau des réalisations effectives depuis l’établissement du schéma départemental.  
S’agissant de mettre en évidence de bonnes pratiques, un taux significatif de 
réalisations s’imposait.  

!  L’intérêt de la problématique locale :  
!  La prégnance des phénomènes d’itinérance et leur diversité  
!  La constitution et le fonctionnement du partenariat et des réseaux d’acteurs 
!  La prise en considération des besoins et la diversité des réponses apportées 

Ont ainsi été retenues : 

!  Alsace : Bas-Rhin (67)  

!  Aquitaine : Gironde (33) 

!  Bretagne : Ille et Vilaine (35) 

!  Île-de-France : Val d’Oise (95) et Seine et 
Marne (77) 

!  Midi-Pyrénées : Haute-Garonne (31) 

!  Pays de Loire : Loire-Atlantique (44) 

!  Poitou-Charentes : Charente-Maritime (17) 

!  Rhône-Alpes : Rhône (69) 

 
 

1.2.2. Les investigations menŽes  

 Dans le cadre des approches départementales  

Analyse documentaire 
!  Rapports d’études préalables 
!  Schémas départementaux en vigueur et antérieurs 
!  Comptes-rendus des différentes instances de suivi (Commission Consultative, 

Comité Pilotage…)  
!  Bilans 
!  PDALPD 

Réalisation d’une série d’entretiens avec les acteurs clé des dispositifs  
!  Services de l’État : Préfecture - DDE - DDASS 
!  Conseil Général  
!  Chargés de mission départementaux 
!  Responsables au sein des structures intercommunales compétentes  
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Constitution d’une base de données sur les réalisations départementales 
Les services de l’État ont été sollicités pour renseigner un questionnaire visant à 
quantifier et qualifier les réalisations effectives dans le cadre de la mise en œuvre des 
schémas par l’intermédiaire d’une enquête en ligne (décembre 2006). 

 Dans le cadre de l’approche ciblée sur 17 aires d’accueil  

Rencontres –individuelles ou collectives - avec les acteurs locaux participant aux 
projets 
!  Élus et techniciens des collectivités 
!  Intervenants sociaux 
!  Éducation Nationale 
!  Associations  
!  Le gestionnaire de l’aire d’accueil 

Visites systématiques des aires 

Entretiens avec des usagers de l’aire 
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2 APPROCHE DES DISPOSITIFS DEPARTEMENTAUX  

2.1 L’ELABORATION DES SCHEMAS : DU DIAGNOSTIC A LA 
PROGRAMMATION 

 Une mise en application tardive de la loi du 5 juillet 2000 

La loi du 5 juillet 2000 rendant obligatoire l’élaboration de schémas départementaux et la 
participation des communes de plus de 5000 habitants à la mise en œuvre d’un 
dispositif d’accueil pour les gens du voyage, prévoyait -à la différence de la loi de 1990- 
des délais de réalisation : les schémas départementaux devaient être signés 18 mois 
après la promulgation de la loi, deux années étant par la suite accordées aux 
collectivités (communes ou EPCI) pour la réalisation des aires. Passé ce délai, la loi 
dotait les Préfets d’un pouvoir de substitution à l’égard des communes s’abstenant 
volontairement de remplir leur obligation, permettant l’acquisition des terrains 
nécessaires et la réalisation des travaux en leur nom et pour leur compte. En 2004, 
faisant un bilan plus que mitigé des réalisations effectives -peu de schémas signés et 
peu d’aires créées- le gouvernement a prorogé la loi de deux ans. Peu de temps 
auparavant, la loi de Sécurité intérieure de mars 2003 avait rappelé aux communes 
leurs obligations en renforçant, parallèlement, les pouvoirs des maires y répondant en 
cas d’occupation d’un terrain sans titre.  

 

 

Si en 2005, tous les schémas avaient été approuvés, leur mise en œuvre s’est heurtée à 
de nombreux obstacles. Le bilan effectué par la DGUHC au 31 décembre 2005, rendait 
compte d’un taux de réalisation qui n’atteignait que 18%.  

La circulaire d’août 2006 a eu pour objectif de simplifier les instructions relatives à la 
mise en œuvre des aires en prescrivant aux collectivités de s’en tenir aux normes 
techniques fixées par le décret d’application de juin 2001, et donc, de limiter certaines 
prestations. La majoration des coûts aurait été perçue comme liée à un niveau de 
prestations élevé freinant les réalisations et favorisant la fixation des usagers. 

Dans ce même esprit -alors que la production n’atteignait encore qu’à peine 20% des 
objectifs et qu’il était clair que ces derniers ne seraient pas atteints- le décret du 3 mai 
2007 a autorisé que l’agrément de l’article 9 de la loi du 5 juillet 2000 puisse être délivré 
par le Préfet pour des emplacements provisoires, dès lors que ceux-ci répondent à des 
normes minimales (accessibilité, raccordement aux réseaux et capacité d’accueil fixée à 
30 emplacements au plus). Il répondait ainsi aux attentes de certains maires de pouvoir 
intervenir contre les stationnements illicites sans attendre l’aboutissement des projets. 



- 6 - 
DGUHC – Evaluation des dispositifs d’accueil des gens du voyage 

A u r e s -A c a d i e  g r o u p e r e f l e x _ 

 Des diagnostics le plus souvent externalisés, croisant les sources d’information 

Telle que le prévoyait la loi du 5 juillet 2000, la programmation des schémas s’est 
appuyée sur des travaux préalables conduits différemment selon les sites, mais qui ont 
mobilisé généralement les mêmes ressources. 

Les diagnostics ont été dans la plupart des cas confiés à des prestataires, spécialisés 
ou non dans les problématiques d’accueil des gens du voyage. Les approches, visant à 
inventorier et qualifier l’offre existante ainsi qu’à établir la nature et le niveau des 
besoins, ont généralement consisté à croiser différentes sources : de la collecte de 
données quantitatives précises -capacités d’accueil existantes, relevés des 
stationnements sur l’ensemble du territoire…- aux analyses portées par les acteurs 
concernés sur les problématiques locales, en passant, le cas échéant, par la 
consultation des principaux intéressés, à savoir les voyageurs eux-mêmes. 

Les services de l’État ont été systématiquement mobilisés pour une approche 
quantitative de l’offre et des besoins : les DDE, en référence à leur connaissance des 
équipements existants, les services de Police et de Gendarmerie pour effectuer des 
repérages de sites d’occupation et des comptages des stationnements irréguliers. Ces 
relevés ont, soit permis d’établir une photographie des présences à un temps t (ne 
rendant alors pas compte des flux ni des variations saisonnières dans le temps), soit 
d’approcher ces variations et mouvements par la répétition des relevés sur une durée 
plus longue. Ainsi en Seine et Marne, Police et Gendarmerie ont effectué des 
recensements hebdomadaires des stationnements pendant deux ans, permettant par 
cette approche diachronique, d’affiner le diagnostic.  

Ces informations ont souvent fait l’objet d’investigations complémentaires. Les 
communes ont parfois été directement sollicitées par l’intermédiaire de questionnaires 
d’enquête visant à appréhender plus finement l’amplitude des flux, la mobilité et les 
modes d’occupation des sites par les voyageurs. Dans certains cas, cette enquête 
opérait une distinction entre les phénomènes des grands passages, l’itinérance et la 
sédentarisation. Les enquêtes directement auprès des gens du voyage ont été rares.  

!  Dans le Bas-Rhin, le diagnostic réalisé par le CREAM (Centre de Recherches et 
d’Etudes en AMénagement) a reposé sur une analyse des flux et des stationnements 
à un temps t par enquête auprès des services de l’État et des communes et sur la 
consultation des voyageurs. 

!  En Ille et Vilaine, 2 Bureaux d’études, l’AURES et le CERUR, ont conjointement 
élaboré le schéma en menant dans le cadre d’investigations préparatoires, une 
enquête auprès des communes, une autre auprès de la population gens du voyage 
(68 entretiens qualitatifs sur les aires d’accueil et les stationnements « sauvages» 
afin de connaître les modes de vie), des entretiens auprès des services de l’Etat, des 
services sociaux, et de l’Education Nationale… Des groupes de travail ont également 
été constitués à l’échelle des Pays pour ajuster les propositions au plus près des 
territoires. 

!  En Haute-Garonne, le Conseil Général a mandaté 2 bureaux d’études, l’un 
spécialisé (ARHOME), l’autre, local, pour réaliser les études préalables. L’approche 
a été globale, articulant la problématique de l’itinérance et celle de la semi-
sédentarisation. Elle s’est appuyée sur la consultation d’élus, de personnels 
intervenant sur les aires d’accueil existantes, des usagers et des associations 
intervenant auprès des publics voyageurs. 

!  En Gironde, les travaux préalables ont également été externalisés mais scindés en 2 
volets et confiés séparément à 2 prestataires : au GIE CATHS pour ce qui concerne 
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l’évaluation des besoins, et au PACT Habitat et Développement de la Gironde pour 
ce qui concerne la phase de proposition et de concertation. 

!  En Seine et Marne, l’Etat et le Conseil Général ont missionné, dès 1999, le bureau 
ARHOME pour évaluer l’offre d’accueil existante et appréhender les besoins des 
gens du voyage en termes d’habitat, de scolarisation, d’accès aux soins et d’exercice 
des activités économiques. Le prestataire a notamment réalisé une enquête auprès 
de toutes les communes (flux, stationnements, offre), a recensé, avec l’appui des 
commissariats et des brigades de gendarmerie, les stationnements et procédures 
d’expulsion engagées, ceci de manière hebdomadaire et sur une période de 2 ans. 
Les gens du voyage n’ont pas été directement consultés, mais étaient présents dans 
le comité de pilotage. 

!  Dans le Rhône c’est le bureau d’études « Etudes Actions » qui a été chargé d’établir 
le diagnostic en croisant également mobilisation des données Police et 
Gendarmerie, enquête auprès des communes, rencontres des partenaires 
institutionnels et visites de toutes les aires d’accueil existantes. 

Les exceptions à cette externalisation des travaux préparatoires répondent à des 
logiques différentes, voire opposées  

!  En Loire-Atlantique, dans un souci d’efficacité et d’opérationnalité immédiate (le 
schéma a été approuvé dès juin 2002), le diagnostic départemental s‘en est tenu à 
une approche quantitative menée par les services de l’État (DDE pour l’inventaire 
des capacités d’accueil existantes et Police-Gendarmerie pour le recensement des 
stationnements irréguliers). Mais il s’est appuyé sur les travaux plus qualitatifs 
réalisés par les deux agglomérations de Nantes et St-Nazaire (confiés au bureau 
d’études AURES). Ces investigations ont été suivies de rencontres entre la 
Préfecture et les collectivités de plus de 5000 habitants pour avaliser les capacités 
d’accueil à mettre en service par chacune.  

!  Dans le Val d’Oise, la démarche d’élaboration du schéma de 2002 s’est appuyée en 
premier lieu, sur une large mobilisation des acteurs qui s’est traduite par la création 
d’un pôle de compétences « gens du voyage » -instance de pilotage-, et par la 
constitution de trois groupes thématiques (connaissance des populations, aires 
d’accueil, questions sociales et sanitaires), chargés de recueillir des éléments de 
connaissance qualitatifs et quantitatifs. Mais l’étude préalable ne s’est fondée que 
sur une répartition de l’objectif global entre les communes de plus de 5000 habitants, 
selon une équation qui se réfère au nombre de stationnements identifiés par les 
services de Police et au poids démographique de chaque commune. Suite à 
l’annulation du premier schéma (motivé par le caractère incomplet de l’étude 
préalable), deux groupes de travail, relatifs à l’accès aux soins et à l’exercice des 
activités économiques et professionnelles, ont été constitués afin de compléter le 
diagnostic. 

!  En Charente-Maritime, le pilotage et le diagnostic ont été confiés à la DDASS avec 
pour objectifs d’associer les collectivités à la réalisation d’un état des lieux et de 
mobiliser un partenariat institutionnel autour de l’accueil et de l’accompagnement 
social, conditions nécessaires à l’exercice de médiation qui allait être le fondement 
du dispositif. Après avoir rencontré l’ensemble des élus locaux concernés et de 
nombreuses familles du voyage présentes sur le territoire, la chargée de mission de 
la DDASS a organisé des groupes de travail thématiques sur les registres “Vie 
sociale –Scolarité“, “Habitat logement “ et “Santé sanitaire“, pour établir 
collectivement un diagnostic de l’existant et des besoins à satisfaire. La production 
de ces groupes a directement alimenté le schéma. 
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 Une concertation souvent formelle 

Bien que préconisée par la loi, la concertation n’a été que partiellement mise en œuvre 
dans la phase d’élaboration des schémas. Entre injonction émanant des services de 
l’Etat, comme cela a été observé dans le Val d’Oise, et consultation formelle, les 
exemples de coproduction des objectifs entre les collectivités concernées et l’État 
restent minoritaires.  

!  On peut citer l’exemple de la Gironde où le diagnostic a abouti à des préconisations 
s’appuyant sur les spécificités constatées des territoires (certains étant 
particulièrement marqués par l’aspect saisonnier, d’autres par la sédentarisation…) 
et les possibilités de coopération intercommunale. S’en est suivie une phase active 
d’information et de concertation avec les collectivités locales. Des rencontres 
territoriales ont été organisées par arrondissement et, pour celui de Bordeaux, en 
considérant séparément la CUB et l’agglomération hors CUB. Ces rencontres ont eu 
une fonction stratégique : d’une part, elles ont été l’occasion de mieux comprendre 
les problématiques de mobilité et l’attachement au territoire, faisant évoluer en cela 
les représentations associées aux gens du voyage. D’autre part, elles ont permis de 
préciser les besoins liés aux différents flux saisonniers (littoral, espace viticole…). 
Enfin, elles ont permis de présenter un jeu de propositions et des dispositifs d’accueil 
adaptés aux spécificités de chacun des territoires. 

!  En Ille et Vilaine également, le diagnostic des besoins s’est appuyé sur une 
approche par Pays qui a contribué à engager une dynamique. Ces rencontres 
s’inscrivaient dans un processus d’accompagnement des collectivités et, ce faisant, 
contribuaient à leur mobilisation.  

2.2 DES AMBITIONS DEPARTEMENTALES CONTRASTEES 
La comparaison des objectifs quantitatifs que se sont fixés les différents schémas étudiés 
donne à voir d’importantes disparités dans les programmations. Ces écarts portent à la fois 
sur la capacité d’accueil à prévoir à terme (écarts allant de 1 à 3 mais qui, rapportés à la 
population totale du département se réduit de 1 à 2) mais aussi sur les formes de cet 
accueil. Le Val d’Oise, la Gironde et la Haute-Garonne apparaissent comme les 
départements les plus ambitieux, suivis de près par l’Ille et Vilaine et la Seine et Marne. Le 
Rhône, quant à lui, affiche des objectifs nettement plus modestes.  

Nombre de places prévues en aire d’accueil à échéance des schémas 

A.GP : Aire de Grands passages     PP : Petits passages 
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 Entre capacité et diversité des formes d’accueil : la recherche d’une adéquation 
de l’offre aux besoins  

La lecture de ces objectifs quantitatifs ne permet cependant pas, à elle seule, de 
rendre compte de l’ambition des schémas. En effet, il importe de croiser cette 
approche strictement quantitative avec une approche plus qualitative : les schémas 
ont-ils globalement cherché à programmer une offre diversifiée adaptée aux 
différents besoins des voyageurs. 

En Charente-Maritime, les objectifs quantitatifs du schéma révisé n’ont pas présenté 
d’ambition particulière et apparaissent relativement humbles. La programmation s’en est 
tenu aux principes édictés par la loi et prévoit la réalisation d’aires sur les communes de 
plus de 5000 habitants n’ayant pas encore d’équipement. Elle n’excède pas 380 places 
à échéance. Mais tel que le schéma a été conduit au travers des groupes de travail 
thématiques, le diagnostic a permis -à défaut de définir des objectifs précis- de faire 
émerger une posture, celle d’une approche globale prenant en compte la diversité des 
situations et des besoins. Pointant des conditions d’accueil parfois déplorables, des 
situations de sédentarisation de fait sur des aires d’accueil, repérant la présence de 
groupes familiaux ancrés sur le territoire depuis plusieurs générations, le constat 
imposait la recherche de solutions diversifiées. La réalisation des aires d’accueil n’était 
considérée que comme une partie de la réponse et la sédentarisation comme partie 
intégrante de la problématique d’accueil. 

A contrario de cette approche quantitativement modeste, la Gironde affiche une forte 
ambition. Dans ce département, le schéma fixe très haut la barre des objectifs 
quantitatifs à atteindre tout en prescrivant la diversification de l’offre de passage : en 
parallèle aux 1200 places prévues en aires d’accueil, les besoins à pourvoir pour les 
petits (226 places) et grands passages (1030 places) sont également affichés au 
schéma.  

Dans le Rhône, 41 aires représentant 705 places sont prévues au schéma qui définit 
deux modalités d’accueil se traduisant par deux types d'aires : les aires de passage 
(stationnement limité à six mois) et les aires de séjour (stationnement limité à une année 
scolaire). Sur chacun des secteurs géographiques de référence, le nombre de places 

Nombre de places en Aire d’accueil prévues au schéma pour 1000 habitants
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réservées au séjour est ainsi précisé. Par un avenant, le schéma prévoit la création de 4 
aires de grands passages sur des territoires désignés.  

Dans l’entre-deux, certains schémas apparaissent plus restrictifs. En Loire-Atlantique, le 
schéma a pris le parti de concentrer les efforts sur le registre des aires permanentes 
d’accueil, cette exclusivité devant permettre d’atteindre plus rapidement un résultat. Les 
indications concernant les grands passages (2 emplacements désignés) et la 
sédentarisation sont restées allusives se “contentant“ sur ce dernier point d’exposer les 
outils mobilisables. 

 La territorialisation des objectifs : entre prescriptions législatives et choix 

Des choix sont opérés par rapport aux obligations réglementaires. Des communes de 
moins de 5000 habitants sujettes à du passage, sont, ou non, inscrites au schéma 
avec des objectifs à atteindre.  

L’ambition des schémas peut en effet également se mesurer au nombre de communes 
de moins de 5000 habitants inscrites au dispositif d’accueil. En Ille et Vilaine, 12 petites 
communes viennent ainsi compléter la liste des collectivités devant mettre à disposition 
des voyageurs une aire d’accueil aux normes, définies par le décret d’application de 
2001. Il s’agit d’offrir une meilleure couverture territoriale. 

Le transfert de la maîtrise d’ouvrage à l’intercommunalité relève, quant à lui, des 
choix souvent pragmatiques face aux contraintes politiques. L’intercommunalité politique 
ou syndicale peut ainsi constituer un choix positif, celui d’une approche technique 
destinée à faciliter l’accès au foncier, en dispensant les communes de s’afficher 
directement et politiquement sur ce champ d’intervention toujours polémique, comme en 
Seine et Marne, ou inversement traduire -selon le contexte- le faible engagement des 
communes, qui en quelque sorte se « défaussent » sur l’intercommunalité.  

Dans l’agglomération bordelaise, cette pression ambiguë sur l’intercommunalité, 
patente, a été heureusement négociée.  

 La Communauté Urbaine de Bordeaux a refusé de se saisir de la compétence « Gens 
du Voyage » et de s’engager dans la réalisation d’aires d’accueil. La stratégie retenue 
pour assurer la mise en œuvre du Schéma sur le territoire de l’agglomération bordelaise 
a donc été de prendre appui sur les actions locales ou intercommunales. 
Paradoxalement, cette « fin de non-recevoir » de la part de la CUB a libéré les 
initiatives. La possibilité ouverte aux communes de réaliser elles-mêmes, ou via la 
constitution de SIVU associant des communes mitoyennes, a permis d’impulser de 
premières réponses. Le projet de l’aire de Bègles a ainsi pu impulser une dynamique de 
réalisation en constituant une référence pour les autres opérations à conduire sur le 
territoire de la CUB. En outre, ces initiatives locales autorisaient les communes à 
mobiliser l’article 9 sans avoir à attendre que tous les besoins soient satisfaits à l’échelle 
de la Communauté Urbaine.  

De ces logiques territoriales, diversement développées dans le cadre des schémas, 
trois grandes figures d’organisation géographique de l’offre se dégagent.  

Une organisation diffuse de l’offre, qui s’accompagne d’une réduction de la taille des 
aires pour faciliter leur acceptation localement. On observe le développement d’un tel 
maillage dans l’agglomération nantaise sur laquelle le schéma prévoit le doublement du 
nombre d’aires pour atteindre le nombre de 30 à échéance et qui fixe à une vingtaine le 
nombre de places que doit contenir chacune de ces aires à créer. Ce type 
d’organisation, n’est pas exclusif du suivant. Mutualisation des moyens et échange des 
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bonnes pratiques, utilisation optimale de la capacité et gestion des flux invitent à inscrire 
progressivement ces aires indépendantes dans un ensemble régulé.  

Le développement de réseaux d’accueil : il s’appuie sur le maillage territorial 
précédemment évoqué afin de mutualiser les moyens –humains notamment- et de 
mieux réguler les flux au travers d’une gestion globale des différentes aires d’accueil. Le 
réseau d’accueil type est celui de Rennes Métropole qui s’organise autour de 2 grandes 
aires d’accueil sur la ville centre et un chapelet de petites aires sur les communes 
périphérique, ceci afin de faciliter les circulations et les passages entre aires. Dans cette 
configuration, les aires ont des vocations spécifiques implicites : les 2 aires centrales 
accueillent plutôt des séjours courts, alors que sur les petite aires, les familles 
séjournent plus longuement, voire s’installent.  

Enfin, on observe sur quelques départements, des logiques de concentration de 
l’offre : il s’agit, en ce cas, d’atteindre des aires de taille suffisante pour en assurer 
aisément et/ou plus économiquement la gestion. En ce sens, il a été permis en Seine et 
Marne, de regrouper sur une commune les obligations de plusieurs communes de plus 
de 5000 habitants. Cette option, alternative à celle de la diffusion n’a de sens que dans 
un contexte tendu ou à la fois les besoins sont importants et les opportunités foncières 
particulièrement rares. 

 Le schéma : entre référentiel a minima et outil opérationnel de programmation du 
dispositif 

L’opérationnalité des schémas, alternativement perçus commet trop contraignants ou 
insuffisamment précis, fait souvent débat. 

Ainsi, en Haute-Garonne, le schéma a été approuvé alors que l’identification des 
maîtrises d’ouvrage n’était pas achevée du fait, notamment, d’intercommunalités 
naissantes. Tandis que certains acteurs regrettent que le schéma n’ait pas précisément 
désigné les communes d’implantation des aires à créer, d’autres font valoir, pariant sur 
la mobilisation du local, qu’il s’agit de le responsabiliser. Pareillement, certains 
reprochent au Schéma d’avoir surtout développé une approche quantitative donnant peu 
d’indications, à la fois sur la vocation et la typologie des aires, leurs modalités 
d’adaptation aux attentes et pratiques diverses de leurs futurs usagers, leurs normes 
techniques d’aménagement, ou encore, les principes de gestion à promouvoir. Dans le 
même temps, d’autres font remarquer que si ces points ne sont pas davantage abordés 
au niveau du Schéma, c’est tout simplement parce qu’on tablait sur le savoir-faire acquis 
en la matière, tant par le SIEANAT (Syndicat mixte pour l’accueil des gens du voyage en 
Haute-Garonne) que par les associations qui accompagnent de longue date les Gens du 
Voyage.  

En Loire-Atlantique, le schéma se conforme aux prescriptions de la loi -inscription 
d’office des communes de plus de 5000 habitants- et fixe précisément les capacités 
d’accueil que doivent mettre à disposition ces communes. Mais ces consignes 
territorialisées se sont heurtées à une ambiguïté que le schéma n’avait pas levée.  

Le schéma et donc les collectivités raisonnaient de manière pragmatique en termes 
d’emplacement -soit la surface nécessaire à l’installation d’une famille, qui compte 
souvent deux caravanes, des auvents et annexes + le véhicule- les services de l’État 
instaurent par les textes réglementaires la notion de « place » dont la surface 
(minimum), qui est fixée à 75m2, correspond uniquement à une caravane et son auvent 
ou annexe + le véhicule tracteur.  
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Les projets des collectivités, prévoyant conformément au schéma un certain nombre 
« d’emplacements » (chacun correspondant en termes de surface à 1,5 voire 2 
« places », se sont alors trouvés soit surdimensionnés, soit sous financés, dès lors que 
les services instructeurs considéraient qu’un « emplacement » était égal à une 
« place », sans tenir compte de la surface aménagée pour le stationnement.  

Ces références divergentes ont entravé la validation des dossiers de financement 
déposés par les communes, et contribué à retarder les réalisations, donc la mise en 
œuvre du schéma. C’est par un avenant, signé en 2006 (soit 4 ans après l’approbation 
du schéma), que l’équivoque a été définitivement tranchée et que les objectifs du 
schéma ont été ajustés à la hausse, remettant ainsi plus en phase les services 
instructeurs et les collectivités. 

En matière d’opérationnalité du dispositif, on retiendra comme caractéristique 
intéressante, le principe d’évolutivité qui prévaut au schéma de Charente-Maritime. 
Le schéma est conçu comme un outil vivant fixant des priorités à court terme et 
susceptibles d’évoluer dans le temps en fonction de l’actualisation annuelle du 
diagnostic. De sorte que, si le schéma n’apparaît pas très ambitieux en regard du 
nombre de place en aire permanente d’accueil, il apparaît en revanche pertinent du 
point de vue de la démarche qui l’anime, à savoir la révision des objectifs et le 
questionnement permanent des orientations, faisant à ce jour de l’accompagnement à la 
sédentarisation un enjeu de premier plan. 

Mais dans la plupart des schémas, on observe un principe de séparation entre 
l’itinérance et la sédentarisation, celle-ci étant généralement renvoyée au PDALPD. 
Sur certains sites, comme dans le Rhône, une MOUS locale a été mise en place dans le 
cadre de ce plan pour assurer le suivi de cette problématique et rechercher des 
solutions pour les 260 ménages sédentaires, identifiés comme devant faire l’objet d’un 
relogement. 

Par rapport à la prise en compte de la pluralité des besoins des gens du voyage, le 
Schéma de Haute-Garonne développe une double approche. La plus visible figure en 
annexe du schéma, à travers un chapitre consacré à « la prise en compte des familles 
sédentarisées ou en voie de sédentarisation ». Mais il s’agit principalement de rappeler 
les possibilités offertes par un exposé des définitions et de la réglementation associée 
aux deux formules habituellement promues pour accompagner la sédentarité, à savoir le 
terrain familial et l’habitat adapté. La seconde approche apparaît davantage tacite dans 
le sens où elle ne figure pas explicitement au schéma. Elle renvoie à l’approche promue 
dans le cadre du diagnostic et par bon nombre d’intervenants, et, en tout premier lieu, le 
SIEANAT qui considèrent que la résolution des stationnements non autorisés passe par 
une offre suffisante de places-caravanes, de façon à ce que les itinérants ne soient plus 
« écartés » d’aires de stationnement largement occupées par des groupes familiaux 
quasi-sédentarisés. Pour atteindre cet objectif, la programmation globale a comptabilisé 
les familles sédentarisées présentes sur les aires officielles ou des terrains désignés et 
les a complétées d’un volet d’environ 20% de places supplémentaires, destinées plus 
spécifiquement aux itinérants. Cette approche a permis d’éviter de trancher le débat 
délicat sur la vocation des aires. Mais elle signifie aussi que sa réussite restait 
conditionnée à un développement important, concomitant et rapide des places d’accueil 
sur l’ensemble des communes. À défaut, le risque est grand de voir se reproduire les 
expériences malheureuses subies dans les années 1990 par quelques communes 
volontaires. L’ouverture d’une aire y avait parfois eu pour effet, non pas de réduire le 
stationnement non autorisé, mais plutôt de le renforcer par l’agrégation de caravanes 
sur les terrains avoisinant l’aire.  
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 Des disparités fortes dans le traitement de la question sociale 

Généralement, la question sociale est abordée en privilégiant l’accès au droit 
commun.. Mais, au-delà de ce principe généralement affiché, peu de projets sociaux 
ont été spécifiquement définis conjointement à la mise en service des aires. Des 
stratégies d’intervention se distinguent néanmoins d’un site à l’autre/. Mais , elles sont 
rarement outillées et les moyens qui les concrétiseraient véritablement précisés.  

"  LÕadaptation escomptŽe des services de droits communs 

En Seine et Marne, si le schéma départemental contient un chapitre sur les « actions 
d’accompagnement », celui-ci reste un inventaire général et peu opérationnel des 
actions à mettre en œuvre en matière d’accompagnement social (santé, action 
sociale), de formation professionnelle ou encore de scolarisation des enfants. Ainsi 
le schéma tente-t-il d’appréhender la problématique des gens du voyage dans sa 
globalité, sans pour autant afficher de moyens concrets, ni en prévoir le financement.  

En Gironde, le volet accompagnement social constitue une pièce importante du 
Schéma : les problématiques de santé, d’accès au droit, de scolarisation, d’insertion 
professionnelle sont abordées. Le Schéma met l’accent ici sur les conditions d’accès 
au droit commun et cherche à éviter la mise en place de réponses spécifiques. À ce 
titre, il ne prévoit pas de financement spécifique mais invoque des formes 
d’adaptation des services de droit commun existants. 

La définition d’un projet social propre à chaque aire est loin d’être systématique. 
Prévue au schéma, comme en Ille et Vilaine, elle n’a pas toujours dépassé le stade 
de l’intention, “la priorité étant de s’assurer de la programmation et de la réalisation 
des aires prévues.“ 

"  Le volet social comme moteur du partenariat  

Inscrites comme une priorité au schéma de Charente-Maritime, les modalités de 
l’accompagnement social sont développées dans une Charte d’accompagnement 
social incluse au schéma. Celle-ci précise le contenu et les conditions de mise en 
œuvre des actions d’accompagnement basées sur le principe de médiation et 
d’accès au droit commun assuré par des associations conventionnées. La DDASS et 
le Conseil Général (sur les Crédits d’Insertion du RMI) en assurent le financement et 
la chargée de mission départementale assure la coordination des acteurs sur ce 
volet en animant des groupes d’appui à l’échelle des Pays. La problématique sociale 
est discutée dès la phase d’élaboration des projets.  

"  Des actions spŽcifiques  

Dans le Val d’Oise, c’est principalement sur le volet scolarisation que se développe 
une action sociale spécifique : un coordonnateur départemental a été nommé auprès 
de l’Inspecteur d’Académie. Celui-ci est chargé « d’assurer la liaison avec les 
différents services de l’Etat, le CASNAV 95 (Centre académique pour la scolarisation 
des nouveaux arrivants et des enfants du voyage), les associations et les différents 
partenaires de l’école. »1. Il veille ainsi à promouvoir la scolarisation des enfants du 
voyage en organisant la formation initiale et continue des enseignants qui les 
reçoivent et le dialogue avec les familles.  

                                                             
1 Cf. Annexe 3 du Schéma départemental d’accueil pour les gens du voyage.  
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En Loire-Atlantique, le Conseil Général finance, dans le cadre du PDI, des actions 
d’insertion spécifiques pour les gens du voyage mises en œuvre par des prestataires 
extérieurs et des actions de médiation-emploi. Sur ce dernier registre, le Conseil 
Général a créé, en interne, un poste de médiateur-emploi spécifiquement dédié aux 
gens du voyage pour favoriser leur accès à l’emploi salarié. La responsable du 
service insertion assure la coordination, le suivi et l’évaluation de ces actions.  

"  Le mod• le du centre social intŽgrŽ reste exceptionnel 

Le développement des aires de petites tailles dispersées sur le territoire 
s’accompagne de la suppression des locaux à vocation sociale des plans 
d’aménagement. C’est ponctuellement sur l’aire -par la visite hebdomadaire d’un 
intervenant social- ou hors de l’aire -au sein des services sociaux locaux et/ou 
départementaux- qu’est envisagé l’accompagnement des familles. L’exemple 
contraire de l’aire du Gros-Malhon à Rennes se présente comme une exception, 
témoignant d’une époque apparaissant révolue, celle des grandes aires comprenant 
équipements et services. Cette conception “historique“ tend à évoluer aujourd’hui. 
Les gestionnaires du centre social cherchent à l’ouvrir aux riverains de l’aire avec un 
signal fort, celui de la mise à disposition de la salle polyvalente aux associations et 
habitants du quartier.  

2.3 DES SCHEMAS TRES DIVERSEMENT STRUCTURES 
Sur le registre de l’organisation du dispositif au niveau départemental, différentes figures se 
profilent en fonction de l’antériorité de la politique d’accueil, de l’acuité de la problématique, 
des relations entre les territoires et entre les institutions, mais aussi, en fonction de la 
personnalité de certains acteurs qui ont investi le sujet et le portent ou l’ont porté. Mais 
derrière cette diversité, la coordination entre acteurs, à l’échelle départementale 
comme locale et l’assistance concrète aux collectivités qui réalisent, s’imposent 
comme des conditions de réussite.  

 Modèle intégré 

Dans ce modèle, l’animation du dispositif repose sur un chargé de mission, ou 
coordonnateur départemental, qui intervient dans le cadre d’un poste dédié, comme en 
Charente-Maritime ou en Ille et Vilaine. 

Dans ces deux exemples, la mission du coordonnateur est d’assurer la mise en œuvre 
du Schéma. Il se tient à disposition des collectivités pour accompagner le montage de 
leur projet et assurer la coordination des différents acteurs (institutions et associations). 
Au-delà de ces fonctions communes, des orientations différentes s’observent en regard 
de la spécificité des problématiques locales. En Charente-Maritime, la chargée de 
mission anime, sur le volet social, des groupes d’appui qui réunissent, à l’échelle des 
Pays, les institutions et intervenants sociaux. Elle assure par ailleurs une fonction de 
médiation entre pouvoirs publics/population locale et gens du voyage. Enfin elle 
coordonne la recherche de terrains en vue d’une sédentarisation effective des familles 
pour lesquelles un accompagnement s’avère nécessaire, en lien avec les partenaires 
concernés. En Ille et Vilaine, le rôle du coordonnateur se développe, quant à lui, sur 
l’axe de la gestion. Référent départemental sur ce volet, il travaille à l’élaboration d’un 
modèle visant à une harmonisation des modalités de gestion à l’échelle départementale. 
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 Modèle structuré par les services de l’Etat 

En Haute-Garonne, comme en Seine et Marne, l’animation du dispositif et 
l’accompagnement des collectivités pour la mise en œuvre des objectifs du schéma sont 
assurés par la DDE.  

En Seine et Marne, la Direction de l’Équipement s’est engagée de manière volontariste 
dans la mise en œuvre du schéma en l’absence d’un poste de coordonnateur 
départemental dédié aux gens du voyage. Véritable pilote du dispositif d’accueil, la DDE 
joue un rôle clé bien au-delà du simple rôle d’instructeur des dossiers. Un guide 
méthodologique a été réalisé en interne pour préciser ce rôle et celui des subdivisions 
dans la mise en œuvre du schéma. Elle a réalisé un important travail d’information des 
maires au lendemain de l’adoption du schéma et effectué, en collaboration avec les 
subdivisions, des recherches foncières pour les communes récalcitrantes. À travers leur 
connaissance locale, les services territoriaux ont la possibilité d’évaluer les travaux 
nécessaires en amont. La DDE a également un rôle de conseil et d’accompagnement 
important auprès des communes. Au nom de l’intérêt général, elle n’encourage pas les 
communes à recourir à un bureau d’études pour les études préopérationnelles, estimant 
que c’est aussi son rôle. Elle délivre ainsi des conseils techniques sur les équipements 
et sur les modifications à prévoir dans les documents d’urbanisme.  

Avec une moindre force d’impulsion, la DDE de Haute-Garonne assure également un 
rôle-clé dans le suivi et la mise en œuvre du Schéma. C’est une personne du service 
Habitat qui est désignée référente du Schéma. Si l’implication de la DDE est d’abord 
technique (accompagnement des collectivités au montage des dossiers et suivi global 
de l’avancée de la programmation), elle veille également de manière rapprochée à ce 
que les initiatives qui s’amorcent ne retombent pas ou ne s’enlisent dans des délais trop 
longs. Cela passe, notamment, par des relances régulières des communes ou EPCI, 
leur rappelant les contraintes de temps que pose l’annualité des enveloppes budgétaires 
de l’Etat, ou encore, le délai de mise en œuvre du schéma, ou simplement pour 
s’informer des avancées des projets. Utile, cette dimension technique reste toutefois 
dépendante d’arbitrages et de choix politiques qui se jouent ailleurs, au niveau des 
maîtres d’ouvrage comme parfois du Préfet.  

 Modèle externalisé  

En Gironde, l’animation du Schéma a été déléguée aux deux prestataires qui avaient 
préalablement réalisé le diagnostic (CATHS et le PACT). Ces deux équipes sont 
chargées de faire avancer le plus possible les préconisations du schéma. Cette mission 
ne se confond pas cependant avec une démarche d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou 
encore avec de la maîtrise d’œuvre. Elle permet de faire naître la décision et de veiller à 
l’opérationnalité des projets. La stratégie poursuivie en Gironde a été d’externaliser cette 
fonction d’animation en s’appuyant sur la multiplicité d’acteurs associatifs oeuvrant 
localement autour de la problématique d’accueil. Par ailleurs, la mise en œuvre du 
Schéma est aujourd’hui soutenue par le positionnement offensif de certains 
opérateurs (ADOMA ou l’OPAC Aquitains notamment) qui proposent aux collectivités 
locales, des montages « clef en main » ainsi qu’une expertise d’ensemble : assistance 
à maîtrise d’ouvrage, gestion des aires.  
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 Modèle peu structuré  

À défaut de s’être doté d’un animateur spécifique pour accompagner et suivre la mise en 
œuvre du schéma, certains départements voient le réseau d’acteurs concernés 
s’organiser selon une logique de partage des rôles entre institutions, sans qu’une 
véritable coordination ne s’opère.  

Dans le Val d’Oise, il n’existe pas de pilotage global du dispositif. Chaque institution 
s’en tient à son rôle : la Préfecture assure le portage politique du Schéma, la DDE 
intervient sur les volets législatifs, financiers et techniques, la DDASS instruit les 
demandes d’agréments pour le versement de l’AGAA et anime un groupe de travail 
réunissant CAF, CASNAV et associations autour de la problématique socio-éducative. 
Le Conseil Général n’a, quant à lui, pas souhaité être signataire. Le schéma s’est très 
vite inscrit dans un contexte en tension, peu propice à l’opérationnalité du dispositif. En 
raison de l’absence de consultation des communes et de la faible articulation du schéma 
avec la question de la sédentarisation, l’inscription sur le terrain du dispositif d’accueil 
reste à ce jour difficile.  

La Loire-Atlantique ne s’est, pour l’heure, pas doté de moyens humains dédiés à la 
coordination du dispositif. Chaque institution a désigné en interne un référent, mais 
leurs autres prérogatives ne leur laissent que peu de marge pour s’investir sur ce 
dossier qui n’apparaît pas prioritaire. Faute d’une fonction d’animation et de suivi 
interinstitutionnel formalisés, l’approche globale de l’accueil ne peut réellement se faire. 
Il n’apparaît pas véritablement d’élément moteur en capacité d’impulser une dynamique. 
Les collectivités ont, à plusieurs occasions, fait remonter le manque d’accompagnement 
technique. Face à ces observations, la création d’un poste de coordonnateur est à 
l’étude. Il s’agira d’apporter soutien et conseils aux élus dans leurs projets, de 
coordonner le dispositif des grands passages estivaux et d’assurer une fonction de 
médiation en cas de situations conflictuelles.  

 Des logiques de proximité  

Sur certains départements, des instances de travail à l’échelle des collectivités ont été 
constituées autour des projets. 

Dans le Bas-Rhin, le dispositif apparaît peu organisé au niveau départemental et les 
collectivités opposent de fortes résistances au portage. La mise en œuvre du schéma 
passe alors par les groupes de travail et de réflexion mis en place localement pour 
chacune des aires créées : comités de pilotage dès le projet de création d’une aire et 
comités de suivi après leur mise en service.  

Dans le Rhône, un comité de suivi technique est créé par la commune dès que celle-ci a 
trouvé un terrain pour l’aménagement d’une aire d’accueil. Il réunit tous les deux à trois 
mois les services de l’Etat (DDE, DDASS), les associations (l’ARTAG et l’ALPIL), le chef 
de projet du Grand Lyon si la commune se trouve dans l’agglomération Lyonnaise et le 
maître d’œuvre désigné. Il définit l’organisation future de l’aire d’accueil : taille des 
places, lieu de scolarisation des enfants (participation de l’Inspection Académique). Le 
comité de suivi se réunit pendant une année après l’ouverture de l’aire et règle 
d’éventuels problèmes de dégradation. Il assure par la suite le suivi de la gestion et du 
travail de médiation avec les familles.  

Pour chaque aire d’accueil créée en Gironde, a été mis en place un Comité de Pilotage 
Local. Ce lieu associe une diversité d’acteurs : les collectivités locales impliquées dans 
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la gestion de l’aire, les services sociaux, la CAF, la DDASS, le gestionnaire, les 
associations locales. Ses réunions sont l’occasion de faire un point d’ensemble sur les 
questions relatives aux modalités d’utilisation de l’aire et aux problématiques 
d’inscription dans le territoire : occupation, scolarisation, voisinage, lutte contre 
l’illettrisme, accès à l’emploi.  

En Ille et Vilaine, des instances d’animation ont été mises en place autour des aires 
nouvellement créées en dehors de Rennes Métropole. Elles réunissent l’ensemble des 
partenaires concernés (CDAS, CCAS, EPCI, Education Nationale, Police, Justice). Elles 
ont un rôle de veille, mais doivent aussi traiter des situations problématiques. 

2.4 LES RESULTATS  

2.4.1. Un bilan globalement mitigŽ  

Taux de réalisation global 
(Nombre de place en service / nombre de places prévues au schéma) 

 

En comparant les taux de réalisation avec les objectifs affichés aux schémas, on s’aperçoit 
que les départements les plus ambitieux -Gironde, Val d’Oise, Seine et Marne- peinent à 
mettre en œuvre les prescriptions du schéma. Les départements plus modestes (ou plus 
réalistes) -Ile et vilaine, Charente-Maritime, Bas-Rhin- affichent, en revanche, de moins 
mauvais résultats -à défaut d’être véritablement bons- 
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2.4.2. Une accŽlŽration rŽcente de la mise en Ï uvre 
La lecture de ces résultats doit être nuancée par la considération des projets qui vont 
prochainement voir le jour ; en effet, on assiste à une accélération de la dynamique de 
production en 2006/2007, qui s’est traduite par des demandes de financement supérieures 
aux enveloppes précédemment distribuées. Des projets jusqu’alors retardés, pour de 
multiples raisons, sont engagés, venant assez significativement améliorer les taux de 
réalisation.  

Taux de réalisation des objectifs en termes de création*  

* Remarque : création ne signifie pas nécessairement places nouvelles. Dans de nombreux cas, il s’agit de 
restructuration complète d’aires existantes dégradées ou du déplacement de certaines aires qui ont été financées 
en tant que création. 

2.4.3. CaractŽristiques des rŽalisations locales  
L’enquête réalisée auprès des services de l’État a permis de caractériser les réalisations 
effectives sur les 9 départements étudiés. 

 La maîtrise d’ouvrage : Une prédominance de l’intercommunalité  

65% des aires d’accueil achevées et en service ont été réalisées en intercommunalité. 
 

Commune EPCI Syndicat 

35% 43% 22% 

Dans le Bas-Rhin, en Ille et Vilaine, en Charente-Maritime et dans le Val d’Oise, cette 
compétence est principalement confiée à des EPCI. On observe une forte 
représentation des syndicats dans des contextes de préexistence historique de ces 
structures techniques comme en Seine et Marne (SIEP) et Loire-Atlantique (SMHGV sur 
l’agglomération nantaise).  

Dans certains départements, la maîtrise d’ouvrage est majoritairement communale, les 
intercommunalités n’ayant pas souhaité prendre cette compétence dans un contexte 
politique délicat. C’est le cas en Haute-Garonne et en Gironde.  
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 La conception des aires : Une tendance à l’individualisation des équipements qui 
se confirme… 

59 % des aires en service sur les 9 départements étudiés disposent d’équipements 
individualisés. Ce taux s’élève à 80 % parmi les aires nouvellement créées et à 77% 
pour les réalisations en cours. 

À l’inverse, 66 % des réhabilitations récentes comprennent encore des équipements 
collectifs. 

 … mais des choix opposés en matière de modalité d’accueil 

Les petites aires apparaissent aujourd’hui prédominantes parmi l’offre nouvellement 
créée. Ce choix s’explique, avant tout, parce que capacité raisonnable signifie, a priori, 
gestion facilitée. Et associé au principe d’une offre diffuse sur le territoire, ce choix 
permet également de répondre aux situations de groupes locaux en demande d’un lieu 
sécurisant pour vivre leur attachement au lieu. 

Dans l’échantillon des dispositifs départementaux étudiés, on relève encore quelques 
aires de grande taille, susceptibles d’accueillir des groupes de voyageurs importants : à 
Libourne en Gironde (50 places), à Rennes-Gros-Malhon (90 places), à Brumath dans le 
Bas-Rhin (60 places). Ces trois exemples correspondent à des restructurations d’aires 
existantes, l’histoire du site justifiant ce maintien d’une capacité d’accueil importante. 
Exceptionnels sont les nouveaux projets qui s’inscrivent dans cette logique. C’est le cas 
de l’aire de Noisiel-Emerainville en Seine et Marne (46 places) qui regroupe en un 
même site les capacités d’accueil que devaient mettre en service les deux communes 
limitrophes. 

Concernant la vocation des aires en service, on recense 3 types d’usage effectif : dans 
17% des cas, l’usage est mixte, associant semi-sédentarisation et passage pour éviter le 
stationnement illicite à proximité de l’équipement. Pour un quart d’entre elles les usagers 
sont principalement de passage et pour les 37% restant, les usagers se sont 
durablement installés sur l’aire s’apparentant ainsi à des semi-sédentaires qui 
reprennent la route en été. 

 Une forte hétérogénéité des coûts d’investissement moyen par place  

Une première approche des coûts d’investissement, établie à partir des données 
transmises par les 9 DDE, laisse entrevoir des disparités fortes entre les projets. 

Concernant les aires pour lesquelles l’intention initiale de la maîtrise d’ouvrage (en 
correspondance avec les prescriptions du schéma) était de procéder à la réhabilitation 
de l’aire (amélioration, mise aux normes) les coûts de réalisation –rapportés à la place-  
varient de 700€ à 36.000€ ; la moyenne étant de 11.350€ (médiane : 8100€). À ce stade 
de l’analyse, ces écarts ne peuvent réellement s’expliquer au-delà de l’hypothèse d’une 
forte disparité d’ambition et de contenu des projets :  de la simple mise aux normes à la 
restructuration complète de l’existant, comme c’est le cas pour l’aire de Gros Malhon à 
Rennes (où le coût à la place s’élève à 36.663€) . 

Pour une place créée, les disparités apparaissent tout aussi importantes. Le coût moyen 
atteint 23.500 € (médiane : 25.000€) et les variations s’étirent  entre moins de 10.000€ 
/place à 50.000€. Elles sont repérables d’un projet à l’autre et/ou d’un département à 
l ‘autre: pour exemple le coût moyen par place s’élève à 18 000 € en Haute-Garonne et 
atteint 29 500 € en Loire-Atlantique pour des aires comprenant toutes des équipements 
individualisés. La encore l’analyse reste à ce stade limitée : la mise en regard des coûts 
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et du type de réalisation (équipements individualisés ou collectifs) rend compte de 
variations toutes aussi importantes d‘un type à l’autre (rapport de 1 à 10). 

Une analyse plus détaillée des coûts s’appuiera sur les investigations ciblées sur les 17 
aires (Cf. partie 3), En effet, comme nous avons pu le vérifier, les différences sont à 
relier aux différentes imputations au budget d’investissement d’un projet à l’autre 
(dépollution des sols, réseaux, desserte, voirie…), qui dépendent pour partie du choix 
des sites d’implantation, et sans que le choix de l’individualisation n’apparaisse – au 
travers des projets analysés - comme le facteur le plus déterminant dans le coût final.  

Quant à la participation de l’État (analysée aire par aire dans le chapitre suivant), elle 
apparaît variable d’un projet à l’autre : elle couvre entre  25% et  80% du coût global HT 
des opérations. 

 Des cofinancements qui varient selon les contextes  

Les cofinancements apparaissent aléatoires tant ils varient d’un département à l’autre. 

La participation des Conseils Généraux n’est pas systématique sans que cela soit 
nécessairement lié au fait que le Département soit, ou non, signataire du schéma. Cette 
participation varie également sur ses objets et, par conséquent, sur l’ampleur des 
subventions allouées.  

En Loire-Atlantique ou dans le Rhône, le Conseil Général n’abonde qu’aux coûts 
d’investissement..  Il finance par ailleurs le volet social, mais n’alloue pas de subvention 
au fonctionnement des aires. En Loire-Atlantique, ce financement n’est plus directement 
indexé à un montant prédéfini par place de caravane, comme il l’a été jusqu’en 2005 (à 
raison de 6000€ par place crée). Il s’inscrit depuis 2005 dans les contrats de territoire au 
programme desquels les collectivités sont incitées à inscrire l’accueil des gens du 
voyage. Ce changement permet de sortir d’une logique de “guichet“ et de privilégier la 
négociation des aides avec les collectivités en fonction de leurs besoins. La seule limite 
étant de ne pas dépasser -entre les subventions de l’Etat et du Conseil Général- 80% 
des coûts de réalisation, soit de laisser à la charge des collectivités 20% de 
l’investissement. Au total, ce sont 2 234 157 € qui sont affectés à l’aide à la réalisation et 
à la réhabilitation des aires d’accueil, au travers des différents Contrats de Territoire 
signés sur le département. 

À l’inverse, en Seine et Marne, le Conseil Général, non-signataire du schéma, ne 
participe pas au financement de l’investissement des aires, mais contribue au 
financement du fonctionnement à hauteur de 25% du budget. 

En Charente-Maritime, bien qu’également non-signataire du schéma, le Conseil Général 
participe à l’investissement et aux frais de fonctionnement des aires et met par ailleurs à 
disposition un cadre A pour assurer la mission de coordination du dispositif sous 
l’autorité du Préfet. 

Enfin en Ille et Vilaine, le dispositif FSL peut être actionné pour aider au paiement des 
redevances de fluides. 

En ce qui concerne la participation des CAF, elle apparaît tout autant variable et 
davantage encore dépendante des volontés locales. En Gironde, en Haute-Garonne 
ainsi qu’en Ille et vilaine, les CAF conventionnent et  financent des structures 
associatives labellisées « centre social » qui interviennent auprès des voyageurs. Sur 
ces départements, elles octroient par ailleurs des prêts pour l’achat de caravanes.  
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En Charente-Maritime, elle participe au financement de la mission d’animation du 
dispositif départemental..  Elle prend également une part active à un groupe de travail 
piloté par la DDE sur le volet Sédentarisation. Dans ce cadre, le Préfet a récemment 
pris, en accord avec la CAF, un arrêté dérogeant aux dispositions du Code de la 
Construction et de l’Habitation (CCH) relatives à la détermination de la surface utile 
permettant la fixation du loyer éligible à l’APL pour la réalisation de terrains familiaux ; 
en intégrant au calcul de la surface les places de stationnement assimilées à des 
annexes.  

Dans le Val d’Oise ainsi qu’en Seine et Marne, les CAF versent une subvention 
d’investissement pour la création ou la réhabilitation des aires, conditionnée à 
l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet d’accompagnement socio-éducatif. 

En revanche, en Loire-Atlantique et dans le Rhône, les CAF n’interviennent qu’en tant 
que payeur de l’Aide à la gestion (AGAA). 

 Des modalités de gestion peu lisible au niveau départemental  

L’enquête réalisée auprès des services de l'Etat n’a pu fournir que des informations 
lacunaires sur les modes de gestion adoptés localement. Une fois l‘équipement réalisé, 
les DDE ne disposent plus des éclairages donnant à voir les questions que peut poser le 
fonctionnement de l’aire (gestion, accueil des publics, et usages effectifs de l’aire). 
Parmi les 96 aires en service sur les 9 départements étudiés, 53% seraient en gestion 
directe par les collectivités. Les autres formes de gestion étant déléguées à des 
associations à vocation sociale ou à de nouveaux opérateurs proposant des produits 
« clef en main » (comme l’ADOMA en Gironde). 
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3 APPROCHE CIBLEE SUR 17 AIRES D’ACCUEIL 

3.1 CARACTERISTIQUES GENERALES DES AIRES ETUDIEES 
L‘échantillon des aires étudiées se caractérise de la manière suivante : 

Nature du projet 
!  14 créations 
!  3 restructurations 

Maîtrise d’ouvrage  
!  6 maîtrises d’ouvrage communales 
!  8 maîtrises d’ouvrage intercommunales 
!  3 maîtrises d’ouvrage syndicales 

Capacités d’accueil 
!  4 grandes aires (de 46 à 92 places) 
!  7 aires de taille moyenne (entre 20 et 26 places) 
!  5 petites aires (moins de 20 places) 

Types d’équipements 
!  13 aires avec équipements individualisés 
!  4 aires avec équipements collectifs 

Mode de gestion 
!  12 aires en gestion directe 
!  5 aires en gestion déléguée (2 à des associations spécialisées et 3 à des sociétés) 


